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En urgence

En cas de piqûre  
ou blessure de la peau 

 Arrêter le tapis. 

 Alerter le sauveteur secouriste du travail. 

Tél. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Ne pas faire saigner.

 Se laver les mains  
(eau courante + savon).

 Désinfecter au moins  
5 minutes avec du Dakin®  
ou un autre désinfectant. 

Dans l’heure

 Se munir de la feuille 
d’enregistrement d’incident.

 Prendre un avis médical  
auprès des urgences  
ou du service de santé  
au travail. 

Dans les 24 heures

En cas de projection dans l’œil

 Rincer au moins 5 minutes  
au sérum physiologique  
ou à l’eau. 

 Déclarer l’accident auprès  
de l’employeur.

 Informer son médecin  
du travail.

Tél. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Dans tous les cas, alerter sa hiérarchie

Tél. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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FAIRE

Chaîne de tri des déchets ménagers
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